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D2E
Diplôme	Etudiant	Entrepreneur

Intitulé	officiel	:	Diplôme	d'établissement	Etudiant	Entrepreneur	(D2E)

Présentation

Publics	/	conditions	d'accès
Prérequis	:
Ce	 D2E	 sera	 proposé	 prioritairement	 	 à	 l'ensemble	 des	 étudiants	 de	 -	 de	 28	 ans
d'HéSam	 (en	 priorité)	 ,	 ayant	 obtenu	 le	 statut	 national	 Étudiant-Entrepreneur
auprès	du	comité	d'engagement	du	Pôle	Etudiants.
Ces	étudiants	peuvent	être	en	cours	d'étude	dans	un	des	établissements	rattachés	au
PEPITE	 HéSam,	 ou	 ayant	 été	 diplômés	 par	 ces	 établissements.	 Il	 peut
aussi	s'adresser	à	des	étudiants	ou	anciens	étudiants	hors	HESAM	en	 fonction	des
places	disponibles.	

	

Objectifs
Accompagner	 l’Etudiant-créateur	 d'activités	 dans	 sa	 démarche	 réflexive,	 dans	 sa
posture	entrepreneuriale,	dans	sa	compréhension	des	enjeux	et	des	acteurs	de	son
projet	et	dans	l’avancé	de	son	projet	entrepreneurial.

	

Modalités	de	validation
	•	UE1	:	travail	de	l’étudiant	sur	son	projet	entrepreneurial	+	participation	aux	modules
de	 formation	 tout	au	 long	de	 l’année.	Une	note	est	attribuée	par	 l’expert	à	 la	 fin	de
chaque	module	de	formation.	Cette	UE	vaut	50	%	de	la	note	finale.	La	note	=	0	à	l’un
des	modules	est	éliminatoire.

Les	modalités	plus	précises	vous	seront	données	lors	de	la	réunion	de	rentrée

•	UE2	:	rapport	final	présentant	le	développement	du	projet	+	soutenance	orale	devant
un	jury.	Ce	rapport	abordera	en	une	quinzaine	de	pages	les	éléments	constitutifs	du
projet	ainsi	qu’une	situation	sur	les	acquis	entrepreneuriaux,	au	regard	du	référentiel
de	compétences	attendu.	La	note	de	cette	UE	est	 composée	de	 la	note	du	 rapport
final	(30	%	de	la	note)	et	de	celle	de	la	soutenance	(20	%	de	la	note)	fournie	par	un
jury.

Le	D2E	est	validé	 lorsque	 la	moyenne	est	supérieure	ou	égale	à	10/20	sur	 la	base
d’une	compensation	entre	les	deux	UE.	La	présence	aux	modules	est	obligatoire.

Compétences
Voici	les	compétences	que	doit	viser	le	D2E	telles	que	définies	par	le	Ministère	:
Développement	de	compétences	transversales	attendues
-	 Esprit	 d'initiative	 :	 se	 renseigner,	 aller	 trouver	 les	 informations	 et	 les	 personnes
ressources,	se	constituer	un	réseau
-	 Leadership	 :	 savoir	 convaincre	 /	 savoir	 mobiliser	 et	 conduire	 des	 équipes	 ou
partenaires
-		Expérimentation	du	tâtonnement	pour	faire	émerger	la	nécessité	de	persévérer
-	Confrontation	à	 la	réalité	:	 tirer	 tout	ce	que	l'on	peut	du	milieu	dans	 lequel	on	veut
insérer	son	projet,	source	de	problèmes/contraintes	et	de	solutions/ressources
-	 L'ouverture,	 le	 rêve,	 la	 curiosité,	 la	 divergence	 puis	 la	 recherche	 du	 possible,	 du
concret,	du	faisable



-	Savoir	concevoir
-	Savoir	être	et	maîtriser	sa	communication	dans	l'équipe	par	exemple	dans	le	cadre
d'une	 échéance	 signifiante	 pour	 l'étudiant-entrepreneur	 (passage	 devant	 un	 jury	 de
professionnels)
-	Produire	collectivement	un	document	cohérent	et	professionnel
-	 Capacité	 de	 projection,	 de	 transposition	 et	 d'adaptation	 professionnelles	 en
découvrant	le	monde	des	affaires
Développement	de	compétences	de	gestion	attendues
-		Créativité	:	comment	susciter	des	idées	(méthodes,	état	d'esprit,	exercices),	s'ouvrir
au	processus	d'innovation
-	Structurer	un	projet,	construire	un	scénario,	évaluer	différents	scénarii,	évaluer	l'idée
et	la	cohérence	du	projet
-	 Analyser	 un	 marché	 et	 la	 dynamique	 concurrentielle,	 définir	 une	 opportunité
stratégique,	intégrer	le	contexte	sociétal	et	environnemental
-	 Construire	 un	 modèle	 d'affaires	 intégrant	 une	 approche	 financière	 dans	 le	 temps
(prix	de	revient,	point	mort,	compte	de	résultats,	bilans,	tableaux	de	financement,	flux
de	trésorerie,	besoins	en	fond	de	roulement)
-	 Financer	 un	 projet	 (sources	 et	 coût	 ;	 banques,	 fonds	 propres,	 fonds	 publics,
partenariats)
-	 Identifier	 et	 organiser	 des	 moyens	 à	 mettre	 en	 œuvre	 (marketing	 et	 offre
commerciale,	techniques,	ressources	humaines)
-	Protéger	un	projet	(propriété	intellectuelle)	et	maîtriser	les	fondamentaux	juridiques
(droit	des	affaires,	droit	du	travail	et	droit	des	sociétés)
-	Développer	une	vision	stratégique	du	projet	intégrant	un	déploiement	stratégique	et
opérationnel
-	Communiquer	auprès	des	professionnels,	savoir-être
-	Apporter	une	expertise	entrepreneuriale	:	leadership	et	management



Enseignements
0	ECTS

Suivi	de	l'engagement	de	l'étudiant USCE01
0	ECTS

Projet USCE02
0	ECTS


